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ABSTRACT 
Le non-respect de l’obligation, prévue dans le contrat d’assistanat, de reverser mensuellement un 
pourcentage de rétrocession d’honoraires au masseur-kinésithérapeute titulaire, ne saurait être 
justifié en l’espèce par des difficultés de facturation des soins ou par la saisine parallèle du juge du 
contrat d’une demande d’indemnité, eu égard à l’importance des retards constatés.  

Le fait pour le masseur-kinésithérapeute assistant d’avoir fait l’objet de deux arrêts de travail au cours 
de son préavis de deux mois, ne saurait être considéré comme une méconnaissance de l’obligation de 
respect du préavis, les arrêts de travail n’ayant pas pour effet de suspendre la période de préavis en 
l’absence de toute disposition contraire prévue au contrat.  

 

Code de la santé publique (déontologie) : articles R. 4321-54 et R. 4321-99.  
 
 

 

 

DECISION DE PREMIERE INSTANCE 

    Instance Chambre disciplinaire de première instance de Haute-Normandie 

    Date 19/10/2017 

Dispositif 
 
Avertissement 

http://jurisprudence.ordremk.fr/wp-content/uploads/2020/02/CDNOMK_22072019_041-2017_sans-visas.pdf


 
  

PARTIES A l’INSTANCE 
 
EN PREMIERE INSTANCE                                                                  EN APPEL 
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